
Numéro de contrat Titulaire du dépôt

Pour le S-Deposito existant (dépôt collectif) auprès de BB Wertmetall AG, le client soussigné procède aux ventes suivantes 
d’argent d’une pureté d’au moins 999.9 sous la forme de granulés d’argent.

Conventions de transaction

Le prix de rachat de l’argent résulte du prix spot de l’argent à la date de négoce et d’une déduction constante pour l’admi-
nistration, le transport et le retrait. Les prix actuels sont publiés à l’adresse https://bb-wertmetall.ch/g-deposito ou https://
bb-wertmetall.de/g-deposito.

Quantité vendue

Granulés d’argent d’une valeur de

ou

Granulés d’argent d’un poids de

Le client charge BB Wertmetall AG de vendre des granulés d’argent correspondant à la valeur indiquée le plus rapidement 
possible après la réception de la demande ou à la date du  . Pour qu’une vente puisse avoir lieu un certain 
jour de négoce, le mandat de vente doit parvenir à BB Wertmetall AG au plus tard à 12.00 heures. Dans la mesure du 
possible, la vente se fait à des prix préférentiels dans le cadre de notre propre stock.

Plan de prélèvement avec mandats de vente réguliers

Un plan de prélèvement offre la possibilité de se faire verser régulièrement une certaine somme provenant de la vente de 
granulés d’argent, par exemple à des fins de prévoyance vieillesse. Condition : une quantité minimale de 2 talents doit se 
trouver dans le S-Deposito depuis au moins 12 mois. 
Le client charge BB Wertmetall AG d’effectuer des virements en faveur du compte de référence désigné, au débit de son 
S-Deposito susmentionné, en vendant préalablement la quantité d’argent correspondante aux prix de rachat.

Montant prélevé (au moins 250 CHF / 200 EUR)

Début du prélèvement Fin du prélèvement

Déclaration finale

Le client soussigné déclare avoir reçu et lu les Conditions complètes du S-Deposito dans leur version en vigueur ainsi qu’une 
copie de cette demande et approuver ces documents. Le client prend lui-même toutes les décisions d’achat et de vente et 
procède lui-même aux clarifications nécessaires quant à sa situation personnelle et matérielle, notamment à sa capacité 
et sa disposition à prendre des risques. Il confirme avoir connaissance du fait qu’il n’existe aucun droit de rétractation pour 
l’achat et la vente de métaux précieux dans le S-Deposito.

Client

Nom Prénom

Lieu, date Signature

S-Deposito : Contrat pour mandat de vente / mandat pour plan de prélèvement
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